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OBJET Infraction logement inoccupé Rue Gaucheret 158 & Schaerbeek findela procedure
pour mise en vente

BRUXELLES 17/08/2021

Madame Chondronicolas,

Nous mettons fin a la procédure en cours, estimant que la mise en vente de votre bien le
07/07/2021 justifie son inoccupation jusqu’au 23/07/2021.

Cependant, l'infraction ne prenant fin qu’une fois le bien occupé, vous devez, avant le 23/07/2022 :
- mener cette vente & son terme et nous transmettre une copie de 'acte de vente,
- et/ou mettre en ceuvre toute autre solution permettant 'occupation du bien.

Vous éviterez ainsi l'ouverture d'une nouvelle procédure d’infraction *. En effet, la CLI est tenue
d'effectuer un contrdle annuel de l'occupation du logement.

A tout moment, vous pouvez contacter la personne en charge de votre dossier pour lmformer de A
{'avancée de vos démarches.

Recevez, Madame Chondronicolas nos meilleures salutations.

\ Muriglle DANSERAY
Fongtionnaire Ditigeant

T Article 20 de I'Ordonnance du 17 juillet 2003 portant le Code bruxellois du Logement
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